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Le personnel communal 

 

Jean-Noël AUGAY 

Agent technique 

 

Sylvie CHAUMONT 

Secrétaire 

 

 

 

Le Conseil Municipal a été 

élu pour 6 ans en mars 2020 

 

Yves CROZET, Maire, commission « Finances - Budget »                     

Michel ISNARD, 1er adjoint, commission « Culture, Animation, Cohésion Sociale»                   

Simone LABROSSE, 2ème adjointe, commission « Patrimoine, Bâtiments communaux et 

Cimetière » 

Jean VERMOREL, 3ème adjoint, commission « Chemins, Voirie, Réseaux eau »  

Pascal BRIDAY 

Patrick DEGUT 

Marie-Christine DEMURGER       

Flore JOUBERT 

Camille JULLIEN 

Thierry VOLLE 

Le réseaǳ ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

https://mairiesaintgermainlamontagne.fr/index.php/forum 

Photo de couverture : Pierre Labruyère 

Pour toutes vos démarches : 
 
Ouverture du secrétariat : 
 
Lundi 14h30 à 18h30 

 
Jeudi 9h30 à 12h30 ς 13h30 à 16h30 

 
Permanence du Maire et des Adjoints : 
 

Samedi de 10h00 à 11h00  
Ou sur rendez-vous. 
 

Tel : 04 77 63 60 16 
 
Email : mairiesaintgermainlamontagne@wanadoo.fr 
Site Web : www.mairiesaintgermainlamontagne.fr 
 

https://mairiesaintgermainlamontagne.fr/index.php/forum
mailto:mairiesaintgermainlamontagne@wanadoo.fr
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Edito 

 

9ƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ƻƴ ǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀƴƴŞŜΦ {ǳǊǘƻǳǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŎŀǊ Ŝƴ 

regŀǊŘŀƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿŀ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ ƻƴ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊΦ ζIl y a toujours un 

ǇŜǳ ǇŀǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ƛƭƭǳƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜ όΧύ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǎΩŀƳǳǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ŧƻǳǎ ŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 

jeux de la guerre ηΦ /ΩŜǎǘ  ŘŞƧŁ ŎŜ ǉǳŜ ŎƘŀƴǘŀƛǘ WŀŎǉǳŜǎ .ǊŜƭ ƛƭ ȅ ŀ тл ŀƴǎ !  

/Ŝƭŀ ƴƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜ ŘŜǎ ŘǊŀƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƎŞŘƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

médias nous abreuvent. Car il y a aussi des raisons de se réjouir, des faits qui illuminent notre 

quotidien, comme ces trois naissances en 2024 dans la commune de Saint-Germain (voir page 11), 

comme ces Germinois qui se lancent dans des activités artisanales (voir page 14), comme tous ces 

événements qui ont marqué joyeusement ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ notre commune (voir page 16).  

Ainsi va la vie à Saint-Germain, les échos des fracas du monde nous arrivent, mais assourdis par une 

ǎŀƎŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ  ŎŜƭƭŜ ǉǳΩŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǾƛŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƛŜƴǎΣ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ όǾƻƛǊ 

page 30) qui font nƻǘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŀ 

principale mission est de vous fournir les services indispensables à la vie quotidienne.  

- [Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ page 9). 

Cette année et plus encore dans les années futures (voir page 21) compte tenu des dégâts 

provoqués par une année particulièrement pluvieuse (Plus de 1200 mm de pluie cette année, 

20% de plus que la moyenne). 

- [ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ notre agent et le 3ème adjoint (voir page 10). 

- ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ǉǳΩŀǎǎǳǊŜ ƴƻǘǊŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƳŀƛǊƛŜΣ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 

travail dont la complexité augmente avec la numérisation de toutes les procédures. Sans 

compter toutes les demandes qui arrivent en mairie et que nous transmettons aux services 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŦƛōǊŜΣ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύΦ 

- Sans oublier les bâtiments municipaux à entretenir et à rénover, notamment dans la 

perspective de la transition énergétique qui nous obligera à terme à changer le mode de 

chauffage. 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ 

nous souhaiter pour 2025 : pas des choses extraordinaires tombant comme par magie, mais 

ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ǉǳƛ ǘƛǎǎŜƴǘΣ ƭΩǳƴ 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ .ƻƴƴŜ ŀƴƴŞŜ ! 

       Le Maire  
Yves CROZET 
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Démarches administratives  
Pièces hǴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Documents à fournir 

Carte Nationale 
ŘΩLŘŜƴǘƛǘŞ (CNI) 
¶ Pour les majeurs : valable 15 

ans (10 + 5) pour les cartes 

délivrées avant 2014 et 10 ans 

pour les nouveaux modèles 

(format cartes bancaires),  

¶ Pour les mineurs 10 ans. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Passeport 

Pré-demande à faire sur 
passeport.ants.gouv.fr ou via 
France Connect 

Ou : 
5ŀƴǎ ǳƴŜ aŀƛǊƛŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 
dispositif électronique de 
recueil des empreintes :  
Charlieu, (uniquement sur 
rendez-vous 
 tel : 04 77 69 33 89  
ς CHOIX 1),  
Belmont de la Loire, La Clayette, 
Roanne : après avoir fait la pré-
demande en ligne et prise de 
RDV 
 
 
 
 
 
 
Pré-demande à faire sur 
passeport.ants.gouv.fr 
 

Première demande : 

¶ Pré-demande et N° de pré-demande et/ou le QR Code obtenus 
à la fin de la pré-demande ou Cerfa rempli (disponible en 
mairie) 

¶ /ƻǇƛŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ 
valide 

¶ Justificatif de domicile ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ à date de la 
demande 

¶ м ǇƘƻǘƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ moins de 6 mois (non scannée, non 
découpée) prise par un professionnel habilité. 

¶ Pour les mineurs, en + : se présenter en même temps que son 
responsable au guichet de la mairie où sera faite la CNI, Livret 
de famille + Jugement de divorce (si nécessaire) +un justificatif 
de domicile des parents de moins de 1 an (original + copie) + 
ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όƻǊƛƎƛƴŀƭ Ҍ 
copie) 

¶ Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande 
et/ou le QR code obtenus à la fin de la démarche (il est 
conseillé d'imprimer le récapitulatif de pré-demande) 

Renouvellement : 

¶ Idem 1ère demande sauf acte de naissance 

¶ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ : 
X de perte : la déclaration de perte peut être faite au guichet 

lors du dépôt du dossier de CNI ou du passeport 
X de vol : la déclaration de vol réalisée en gendarmerie ou en 

commissariat. Dans ces deux cas il faut  aussi 1 timbre fiscal à 
нрΦллϵ dématérialisé sur le site timbres.impots.gouv.fr 

X Carte périmée depuis plus de 5 ans : en plus acte de 
naissance (copie intégrale ou extrait avec filiation) de moins 
de 3 mois et si nécessaire justificatif de nationalité française.  

Modification : 

¶ Même pièces que « Renouvellement » 

¶ Pièce justifiant le changement : nouveau justificatif de 
domicile (non obligatoire), acte de mariage, jugement de 
ŘƛǾƻǊŎŜΣΧύ  

Passeport uniquement : 

¶ Timbre fiscal dématérialisé sur timbres.impots.gouv.fr : ус ϵ 
(majeur) ƻǳ  пн ϵ όƳƛƴŜǳǊ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ мт ŀƴǎύ ƻǳ мт ϵ όƳƛƴŜǳǊ 
entre 0 et 14 ans)  

ҦDans tous les cas, la présence du demandeur est obligatoire 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

Autorisation de sortie du 
territoire  (AST)  
pour les mineurs voyageant à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǎŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŜƴǘǎ et 
signée par un seul parentr titulaire 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ 

En ligne ς sur le site 
www.service-public.fr 
 

¶ La loi du 3 juin 2016 relative à la lutte contre le terrorisme et 
le décret du 2 novembre 2016 ont rétabli l'autorisation de 
sortie de territoire pour les mineurs.  
 
Le Cerfa n°15646*01 est disponible sur www.service-public.fr 

PACS (Pacte Civil de 
Solidarité)  
pour les personnes vivant en couple 

Cf Notice Cerfa N°52176*02 

Mairie du lieu de domicile  

ou chez un notaire 

¶ Convention-type de Pacs (convention personnalisée ou 
formulaire complété Cerfa n°15726*02) 

¶ Déclaration conjointe d'un pacte civil de solidarité (Pacs) et 
attestations sur l'honneur de non-parenté, non-alliance et 
résidence commune (formulaire Cerfa n°15725*03) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=JORFARTI000032627652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033338774
http://www.service-public.fr/
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¶ Acte de naissance (extrait avec indication de la filiation) de 
moins de 3 mois (ou moins de 6 mois si acte naissance 
étranger) à la date de conclusion du PACS 

¶ Pièce d'identité en cours de validité (original+1 copie) 
¶ Justificatif du domicile occupé à titre principal (facture 
ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΧύΦ 
 

Si divorce : [ƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳƴƛƻƴ 
avec mention du divorce (original+1 copie) 
Si veuf ou veuve : [ƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
union avec mention du décès (original+1 copie) + Copie intégrale 
ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǳx avec mention du décès + copie 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǳȄ 
Si tutelle, curatelle ou sous un autre régime de protection : 
!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜ ƻǳ Řǳ ǘǳǘŜǳǊόƻǳ ŎǳǊŀǘŜǳǊύ ƴΩŜǎǘ 
nécessaire pour se pacser. Si vous êtes en tutelle, en curatelle ou 
sous un autre régime de protection (habilitation familiale par 
exemple), vous êtes assisté de votre tuteur (ou curateur) lors de 
la signature de la convention. Un justificatif peut être demandé. 

Recensement à 16 ans et 
Journée Défense 
Citoyenneté 

 

Mairie du lieu de domicile 
¶ tƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
¶ Livret de famille 
¶ Notice individuelle à retirer en mairie 

Inscriptions sur listes 
électorales 
 

Mairie du lieu de domicile ¶ Avoir 18 ans 

¶ Cerfa n°12669*02 ou en ligne sur www.service-public.fr 

¶ /ŀǊǘŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ 

¶ Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
Ҧ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ сe vendredi 
précédant le 1er ǎŎǊǳǘƛƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎΦ 
ATTENTION : Si vous vous êtes fait recensé en mairie, votre 
ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ - pas besoin 
de la refaire. 

Acte de :   
V naissance 
V mariage 
V décès 

 
aŀƛǊƛŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 

Á Indiquer les nom et prénoms de la personne concernée 
ǇŀǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜκƳŀǊƛŀƎŜκŘŞŎŝǎΦ  
Fournir une enveloppe timbrée pour le retour du document. 
Á Ou  sur  www.acte-etat-civil.fr 

- Si vous êtes né Français, vous devez faire votre recensement citoyen à compter de votre 16e 

anniversaire et jusqu'à la fin du 3e mois qui suit. Exemple : si votre 16e anniversaire est le 12 

janvier, vous devez faire votre recensement citoyen entre le 12 janvier et le 30 avril. 

- Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƻƳōŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜǎ. 
Les services municipaux ne peuvent intervenir sur des lieux concédés. 

- La réglementation fait obligation aux propriétaires riverains de couper à leurs frais les branches 

qui avancent sur le domaine public et qui constituent un danger pour les usagers. 
 
 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1427
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N155
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Location de la salle des fêtes 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ Pour toute réservation, une attestation d'assurance et deux 
chèques de caution seront demandés όоллΦллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ мрлΦллϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜύΦ 

Location pour le week-end : 280Φлл ϵ (du vendredi remise des clés au lundi, rendu des clés)  

Chauffage : week-end           : 9лΦлл ϵ 

Location à la journée possible sous condition, se renseigner en Mairie : 14лΦллϵ 

Chauffage à la journée : рлΦллϵ 

Caution Salle : оллΦллϵ 

Caution Ménage : мрлΦллϵ : Les salles doivent être laissées propres après chaque utilisation 

(Salles balayées et sanitaires nettoyées, mobiliers rangés dans le local réservé). 

Après réservation et sous réserve de disponibilité, location gratuit e pour les Associations de la 

commune, si activité à but non lucratif, sinon demi-tarif .  

Prêt de la salle gratuite en cas de funérailles dans la commune

Photocopies 
Gratuites en petites quantités (<5) et en noir et blanc 
Pour les associations, les photocopies en noir et blanc sont gratuites (Fournir le papier). 

EAU (Année 2024-2025), le relevé des compteurs est effectué fin juillet 
 

Pour le servicŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ réseau communal, les tarifs sont les suivants : 

Consommation : н ϵ ƭŜ Ƴ3                                                Abonnement : фр ϵ ǇŀǊ ŀƴ 

CǊŀƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ : мрл ϵ                                CǊŀƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ : орл ϵ 
Livraison dépannage  en eau :  
* dépannage complet (tracteur et  agent communal) Υ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŘŜ рлϵ ǇŀǊ ǘƻƴƴŜŀǳ Ҍ ǇǊƛȄ Řǳ 
Ƴо Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŦƻǳǊƴƛŜΣ 
* dépannage service partiel (pas de transport) Υ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŘŜ нлϵ ǇŀǊ ǘƻƴƴŜŀǳ Ҍ ǇǊƛȄ Řǳ Ƴо 
en ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŦƻǳǊƴƛŜΦ 
Droit de branchement au réseau existant et dans les zones desservies : 1 рлл ϵ όƭŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊ 
et le regard sont fournis par la commune) 
Fourniture du compteur en  cas de gel :   мллϵ            Fournitures du regard en cas de casse :   
нтрϵΣ 

                              +  tƻǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŎƻƳǇǘŜǳǊ Ŝǘ ǊŜƎŀǊŘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŜƭ Ŝǘ ŎŀǎǎŜύΥ    тлϵΦ 

CIMETIERE                                  

                      Columbarium 

ü Case pour 15 ans : Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞ нолϵΣ  
ü Case pour 30 ŀƴǎ Υ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞ прлϵΦ 

   Concessions 
ü Concession de 2m2 ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ŀƴǎ Υ мпл ϵΣ 
ü Concession de 2m2 ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ол ŀƴǎ Υ нлл ϵΦ 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǎŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜǎ Řŀns la 

commune ou ayant une propriété bâtie dans la commune. 
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Les comptes rendus du conseil sont disponibles sur le site internet de la commune 

Séance du  9 février  2024 
Á 5Şōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ (commune et eau) 

Á Vote des restes à réaliser et ouverture des crédits (25% de 2023) 

Á Salle des fêtes, règlement et utilisation 

Á Adressage : changements et base 

Á tǊƛƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ 

Á Point sur les travaux et devis complémentaires 

Á Demande de Free pour un relais téléphonique (le permis de construire sera refusé) 

Séance du 12 avril 2024 
Á Vote des comptes de gestion, budget Commune et budget Eau (2023) 

Á Approbation des Comptes Administratifs budget Commune et budget Eau (2023) 

Á Affectation des résultats 2023. 

Á Vote des Taux des impôts locaux ς sans changements 

Á Vote des budgets primitifs 2024, commune et eau 

Á !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όwtv{ύ 

Á Vote des tarifǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƻǶǘ нлнп-juillet 2025 

Á Servitude de tréfonds à Montveneur-le-Haut 

Á Devis divers pour travaux 

Séance  du 21 juin 2024 

Á Convention avec la mairie de Chauffailles pour le forfait communal écoles 

Á Subventions communales aux associations 

Á Frais de chauffage 2023-2024, refacturation aux locataires 

Á Aides de la commune pour le transport scolaire 

Á Vote et délibération sur ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό½!bύ 

Á Approbation du transfert de la compétence assainissement à la communauté de 

communes 

Á Préparation des élections législatives 

 

Séance du  20 septembre 2024 

Á Ramassage des encombrants 
Á Changement du photocopieur 
Á Travaux à prévoir sur le pont du  Rayé suite aux intempéries 
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Á !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ƭŀǾŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ 
Á Rapport social unique 2023 
Á Information et débat sur une vente de chemin à Vavres 
Á LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
  
 

Séance du 8 novembre  2024 
 
Á Information sur la participation de la commune pour la Prévoyance des agents 
Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ όǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜύ 
Á Tarifs de la Salle des Fêtes à compter du 1er janvier 2025 
Á Location des bureaux du local technique de la mairie 
Á Tarifs (inchangés) du cimetière et du columbarium 
Á ¢ǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
Á Information sur la fin du cuivre 
Á Décision pour le chemin de Vavre 

 

Séance du 13 décembre  2024 

 
Á Redevance pour ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ł ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ 
Á Présentation de devis reçus pour les travaux de voirie 2025, la sécurisation du Pont du Rayé 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ Řǳ ƧŜǳ ŘŜ ōƻǳƭŜǎ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀŘƻƴŜΦ 

Á Classement dans le réseau  de voirie communal du chemin du Rayé 
Á Demandes de subventions au département (Enveloppe territoriale, Voirie, Amendes de 

police) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ό59¢wύ 
Á Arrêté de nomination pour la Secrétaire Générale de Mairie (nouvelle dénomination) 
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Budget communal  

Ҧ En 2024, les dépenses de fonctionnement ont augmenté, mais seulement à cause de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ. Sans ces derniers, les dépenses sont en baisse, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όŀŎƘŀǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎΧύ Les charges de personnel (un 
agent technique à plein-temps et une secrétaire général à mi-temps), dont la moitié correspond 
aux cotisations sociales, ont poursuivi leur augmentation. Elles représentent près de 39% des 
dépenses de fonctionnement. 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎΩŜǎǘ 33% car ƭΩŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ avec la 
Communauté de communes.  
 

FONCTIONNEMENT ς DEPENSES 

 
 

 
Ҧ Les recettes de fonctionnement ont progressé Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜƭŀƛǎΦ Malgré une nouvelle baisse (-10%) du reversement des droits de mutation. Les 
recettes fiscales ont bénéficié de la hausse des bases fiscales (+3,9%) Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
de ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ. LΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ōudgétaire atteint presque 60 
ллл ϵ όн5% des recettes, 33% si on ajoute les amortissements), il est indispensable pour financer 
les investissements et lŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΦ  
 
FONCTIONNEMENT ς RECETTES 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
 Produits des 
services 

9 222 12 183 12 031 12 750 10 883 10 018 11 654 

  Impôts et taxes 85 031 86 893 89 806 94 687  105 412    108 075  110 429 
  Dotations et 
participations 

67 052 61 774 64 603 61 000 61 386 68 375  64  077 

  Autres produits 
de gestion 
courante 

23 245 25 638 23 480 25 372 24 793 26 512  29 118 

  Produits 
exceptionnels 

96 1 339 1 251 903 9 063 4 520  

 atténuation de 
charges 

6 937 0 0 1 252 341  20 388 

Total : 191 583 187 827 191 171 195 964  211 878    217 500    235 466 
 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Charges à caractère 
général 

45 608 45 305 43 147 50 900  63 117  62 595 54 420 

Charges de personnel 62 842 59 162 63 668 58 334 61 370 63 560 67 404 
Atténuation de produits 1 054 954 953 975        953         953         953 
Autres charges de 
gestion courante 

25 778 25 481 26 632 27 207 32 518 31 540 31 190 

Charges financières 3 365 4 631 5 877 5 401 4 084 3 576 3 277 
Amortissements 4 466 4 466 4 856 5 670 11 932 5 276 18 489 

Total : 143 113 139 999 145 133 148 487 173 974  167 500  175 733 
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Ҧ9ƴ 2024, les dépenǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƎƻƴŦƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ нл 388 
ϵ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘŞǇŜƴǎŜǎύ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊŜŎŜǘǘŜǎύΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
de voirie ont été importants Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǇƛŞǘƻƴ le long de la route de Belmont (RD 39), 
rŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ŎƘƛƴǘǊŜ Ŝǘ ƴƻǳǾŜl enrobé des Trèves à Fenier. Le reste des 
dépenses correspond aux remboursements des emprunts (église et salle des fêtes), à des travaux 
dans les logements de la mairie et Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ƭŀǾŜǊ le sol de la salle des fêtes. 
 

INVESTISSEMENT - DEPENSES 

Opérations 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Annuité 
Emprunt 

10 475 11 625 18 978 19 455 
150 000 

19 947 
 

20 450      21 197 

Solde reporté 72 320 0 0 0 0   
 Bâtiments 
communaux  

8 576 
     1 502 

5 957   2 614 
74 879   

  
   

8 110  
   

35 838 
5 677 

23 448 
6 420 

   Salle des fêtes 6 938 258 431 8 463 1 500  580  
 Achat terrain      30 460  
 Matériels 
divers 

 1 020   1 410   

 Voirie  15 032  52 483 11 967 47 908 13 628     62 686 
PLU 10 262       
Aménagement  
Bourg 

10 765 118 904  43 143 22 660         46 894 

Divers  3 120     12 917       20 388 

Total : 138 990 395 937 157 417 226 065 100 035 119 550  180 833 
 

Ҧ Les recettes du ōǳŘƎŜǘ ŘΩinvestissement sont nettement inférieures aux dépenses (58 ллл ϵύΦ 
Ce sera compensé par les excédents de fonctionnement de 2024 et des années antérieures. Les 
principales recettes sont : le remboursement de la TVA payée en 2022,  les subventions reçues du 
département pour la voirie (25 ллл ϵύ et divers travaux (9 43л ϵύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ de la Région (20 000 
ϵύ et de la Préfecture (20 ллл ϵ) ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  
 
INVESTISSEMENT - RECETTES 

Opération 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Amortissements 4 466 4 466 4 856        5 670      11 932           5 276       18 489 

Excédent antérieur 
Virement fonct. 

69 083 81 713 24 402 82 426 
  + 57 990 

 
43 071 

 
75 270 

14 975 
 

Compensation TVA 
¢ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎΦ 

Amendes de police 

20 625      17 002 
501 

      8 783 

 
     62 979 

 
     17 000 

22 512      
       1 470 
       2 148      

9 286 
1 030 

     11 807  
 

       9 430 
Emprunt court terme   150 000      
Subventions diverses 10 224 7 970 4 655      25 488      3 230 

Subventions PLU   13 782   ́    ́    

Voirie 38 679  29 966  11 000 19 000       25 000 

Emprunt long terme  150 000      
Subventions EAGB 6 875  153 400       25 000       7 000      39 884       

Total : 149 952 411 652 215 441 226 065 117 133 142 350   122 815 
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Budget « EAU » 

 

ҦMalgré la hausse annuelle des tarifs, les recettes stagnent ŎŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ōŀƛǎǎŜΦ 
Or la majeure partie des recettes est transférée ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ 
amortissements, diminués des reprises de subvention, soit 14 856 ϵ όму уул ϵ - 4024 ϵύΦ Il en 
résulte en 2024 un léger déficit de fonctionnement όмтпс ϵύ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
FONCTIONNEMENT  
 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Dépenses        

 Charges à caractère 
général 

3 974 4 322 4 562 3 473       9 163       4 221      3 903 

 Charges de personnel  5 000 5 200 5 200     6 000   3 061     5 027 6 328 
Virement investissement  0.00 0.00     
Amortissements 13 590 13 590 14 874  14 874 18 901  18 877 18 880 
 LƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ             67         306         286         266         245         225 

Total : 22 564 23 179 24 942 24 633  31 391  28 370 29 336 

Recettes        

Résultat reporté        3 643          6 278         2 565         270     
Reprise sur subventions 6 600 6 600 6 600 6 600  6 736  4 825 4 024 
Vente de produits 27 951 22 154 21 126   21 042    20 910    21 250    21 269 
Recettes diverses   23 468     3 500            2 028 

Total : 34 551 28  754 54 837 31 142 33 924 28 640  27 591 

 
Ҧ En 2024, nous avons eu les résultats, et la facture, ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇŜƴǎŜΣ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ 
investissement restent très supérieures aux dépenses. Nous espérons ainsi pourvoir financer en 
нлнр ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ƧŜǳ ŘŜ ōƻǳƭŜǎΦ 
  
INVESTISSEMENT  

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Dépenses        

Reprise de subventions 6 600 6 600 6 600    6 600     6 736  4 825 4 024 
Travaux réseau eau  65 780 41 584    74 626              0   
Protection des captages 3 746       
 Diagnostic réseau 
Remboursement emprunt 

6 180  
462 

 
1 860 

 
1 880 

 
1 900 

3 301 
      1 920 

9 459 
      1 941 

Total : 16 526 72 841 50 044 83 105 8 636  10 046 15 424 

Recettes        

Solde reporté (+ ou -)   32 190 1 100 -26 341  15 874 36 948 
Amortissements 13 590 13 590 14 874 14 874 18 900 18 877 18 880 
Vir. fonctionnement 46 171 0 0 30 000 0 0 0 
Fonds Compensation TVA 6 840 24 467 1 457 10 790  6 821  12 243  
Subventions 
Emprunt 

9 755  
30 000 

5 529 
 

  
 

25 130  
 

  

Total : 76 366 68  057  54 050   56 764    24 510   46 994 55 828 
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Naissances  

¶ Chloé chez Marie VO VAN et Fabien MORTAMET, le 12 avril 2024 

¶ Augustine chez Anne-Sophie et Thibaut ROBIN, le 15 juillet 2024 

¶ Johan chez Laurine ODIN et Théo  COLAS, le 24 novembre 2024 

Ils nous ont quittés en 2024 

 

 André PIOT, 92 ans, décédé le 3 janvier

 Denise BOUCAUD, épouse LOMBARD, 90 ans, décédée le 7 février

 Carmen RODRIGUEZ-CHARDI épouse DEUSCHT, 70 ans,  décédée le 2 mars 

 Andrée MILLET, 93 ans, décédée le 6 mars 2024

 Danielle CORCELETTE, 82 ans, veuve POCHAT-BARON, décédée le 2 juin

 Marcelle DELPHIN, veuve DUBOURGNON, 96 ans, décédée le 8 septembre

 Madeleine MERCIER, épouse YVERNAY, 76 ans, décédée le 7 décembre
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5ÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌÁ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅȟ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅÓ ÓÅÍÁÉÎÅÓ ȣ 
Ça passe vite ! 

 

Mardi 
Le 1er de chaque mois, le Club des Bruyères se retrouve pour une après-midi jeux et la bibliothèque 
ƻǳǾǊŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ мсƘ Ł мтƘпрΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ƘƛǎǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ 
tiendront compagnie. Vous trouverez toujours un petit conseil de notre part ainsi que la 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǇŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛƴŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴƛǊ ǳƴ ƭƛǾǊŜ ζ super ». 

 

Jeudi 

 " ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ōǳǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǾŜƴƛǊ Ǿƻǳǎ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎƻǶǘŜǊ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ŎƻǇŀƛƴǎ Ŝǘ 

copines en attendant vos parents. Nous sommes ouverts de 16h45 à 17h45. 

Pour ceux qui voudraient « se débarrasser » de leurs devoirs, vous trouverez toujours un petit coup 

de main de notre part.  

Pour les autres, un grand nombre de BD et Mangas récents vous attendent, ainsi que du matériel 

pour dessiner les personnages. 

 

Samedi 
5Ŝ млƘ Ł мнƘ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ la fin de semaine όŎΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ œŀ ǉǳΩƻƴ Řƛǘ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜ 

reconnaitront !) et on a le temps de papoter, de prendre des nouvelles, de trainasser un peu, pour finir par 

emporter plus de livres que prévu ! 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŃƎŜ pour venir ! 
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Une séance ciné le 9 février, une manifestation manga 

en octobre, entre les deux, nous allons nous 

perfectionner pour pouvoir utiliser tout ce que la 

Médiathèque Numérique de la Loire met à votre 

disposition : tablettes, liseuses et livres numériques, 

presse, vidéos en ligne et cours en ligne. En attendant 

vous vous pouvez vous faire une idée en allant sur le 

site 

 https://mediatheque-numerique.loire.fr/ ; il suŦŦƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎΩŜǎǘ Ǝratuit. 

Pour les fans du papier, des pages qui se cornent et qui se tournent, venez vite ! Il y a plein de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛǾǊŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǾŜƴƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ŝǘ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ! 

 

A bientôt tout au long de 2025, la fine équipe ! 

                   

https://mediatheque-numerique.loire.fr/
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$Å ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ Û 34 'ÅÒÍÁÉÎ ÌÁ -ÏÎÔÁÇÎÅ ! 
нлнп ŀ Ǿǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {¢ DŜǊƳŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ; 

vǳŜ нлнр ǇǳƛǎǎŜ ǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ΧΦ 

Jenny Couture & Broderie 

Jennifer nous présente son activité : 
 
Germinoise depuis 11 ans, je suis là pour vos 
retouches et créations en couture ainsi que pour 
personnaliser vos affaires personnelles et 
professionnelles en broderie sur tout support.... 
 
N'hésitez pas à m'appeler au 06.89.09.39.09 ou 
par mail à jennyliliwendy@gmail.com ou à venir 
directement aux Clachères. 
 

Jennifer Dellow  
 

Au plaisir de vous voir  
 

 

 

{ŎŀƴΩ!Ǌǘǎ 

   

 

Laissons Flore nous en dire un peu plus : 

Je vous invite à découvrir mon atelier boutique "il était une fleur" ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

municipal au bourg de Saint Germain la Montagne. 

mailto:jennyliliwendy@gmail.com
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J'expose des créations botaniques numérisées sous cadres. Les fleurs et les plantes sont cueillies au gré de 

mes promenades. La composition est réalisée sur la vitre d'un scanner puis imprimée sur du papier photo 

de qualité. Un extrait de poésie est secrètement niché au dos du cadre. 

L'atelier est ouvert le mardi, mercredi et vendredi de 15h à 18h et le week-end sur rendez-vous. 

"Il est une histoire..." propose des écrits personnalisés. 

Que vous envisagiez une biographie classique ou des récits anecdotiques, moi, 

Flore Potier, artiste-auteure, je vous accompagne sur votre projet d'écriture. "Il 

est une histoire..." propose aussi des livres célébrant un événement : naissance, 

mariage, anniversaire de mariage, départ en retraite, etc. 

                         

Pour de plus d'information : 0677846990 

Flore Potier 

Écrivaine indépendante pour les particuliers 

 

 

Nicolas Ray 

Nicolas à Millonnard sera ravi d'affûter les couteaux des habitants du village !  

Ds Métal 
 

 
 

Stanley nous dit quelques mots de son travail : 

 

Serrurier métallier, 20 ans d'expérience et depuis 3 ans à mon 

compte je vous propose toute sorte de créations : portail, garde-

corps, verrière, escalier, et tout autre projet sur mesure. 

N'hésitez pas à me contacter au 06 74 53 34 11 ou par mail 

stan87del@gmail.com  

Stanley Dellow  

 

 

Un grand merci ¨ ces jeunes entrepreneurs, nous nôoublions pas bien 

sûr ceux déjà implantés de longue date, artisans et agriculteurs qui 

font la richesse de notre commune. 

 

 

 

UNE BONNE ANNÉE 2025 à TOUS ! 

mailto:stan87del@gmail.com
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Paul DEGUT, qui avait reçu la médaille militaire il y a deux ans, a reçu la plus haute distinction 

honorifique française le 1 mars 2024 des mains du Général André Sellier, Officier de lôordre national 

de la L®gion dôhonneur. Une grande satisfaction pour Paul. Elle nô®tait pas la seule puisque son 

arrière-petit fils était présent à la cérémonie. 

 

Notre sp®cialiste de lôhistoire locale, Jean-Michel Labrosse, nous 

apprend quô¨ Saint-Germain, les  4 médaillés de la Légion 

dôhonneur sont actuellement 13 fois plus nombreux que la 

moyenne nationale ! En consultant la base de données 

Leonore, il a retrouvé quelques glorieux ayant reçu cette 

distinction :           

- Claude Aulas de Fénier, né le 18/08/1879, combattant de la 

Grande Guerre 1914/1918.  

Trois autres membres de lôordre sont n®s ¨ Saint-Germain, mais 

ont quitté le village : 

- Jean-Marie Delaye né le 02/06/1861. Fils de Marcelin Delaye et 

frère de Felix Delaye, famille de fermiers de La Moule. Il est 

rappelé comme lieutenant pendant la Grande Guerre, puis il vit à 

Sénozan 71, près de Cluny. Son père Marcelin Delaye est 

lôanc°tre de la famille Dumoulin de Lafond. 

- Jean-Joseph Bréchard, né en 1873. Son père était venu gendre 

dans la famille Troncy de F®nier et en temps quôindustriel donna 

son nom ¨ un quartier de Chauffailles aujourdôhui disparu. Jean-

Joseph Bréchard épousera une parisienne et fera une carrière 

militaire.         

- Jean-Albert Chandeigne 1873-1953. Il est né à Saint-Germain 

mais cette famille nôapparait pas sur les recensements successifs. 

Il était le fils de Jean-Marie Chandeigne qui a probablement été 

instituteur à Saint-Germain, avant de finir sa carrière comme 

directeur de lôasile de Bois-Sainte-Marie. Jean-Albert 

Chandeigne a fait une carrière militaire (Saint-Cyrien). 
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Les conscrits des classes en 4 se sont réunis le 28 septembre. 

!ǇǊŝǎ ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƎǳŜ ŘŜǎ мл ŀƴǎΣ нл ŀƴǎΣ 

30 ans et plusΧΣ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƎŜǊōŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ 

ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴǳǘŜ ŘŜ ǎƛƭŜƴŎŜΦ ¢ƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ Ł ƭŀ ōǳǾŜǘǘŜ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƴŦŀǊŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜǊǎΦ 

Le banquet a suivi dans la salle des fêtes.
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Le dimanche 6 octobre pour la 5ème édition de la 

marche de rentrée,  nous étions plus de 30 à 

parcourir les chemins de Saint-Germain. Cette année, 

ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ, tour du mont Chélut et retour par La 

Ragée et le Tourniquet. Rendez-vous est pris pour le 

5 octobre 2025 !  !ǇǊŝǎ ƭΩŀǇŞǊƛǘƛŦ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 

les générations, les anciens se sont retrouvés pour le 

repas annuel qui a rassemblé plus de 40 personnes. 

Tous les participants au repas ont 

poussé la chansonnette et apprécié le 

service réalisé, par des jeunes de la 

commune (Dorian, Joshua, Lindsey, 

Maxence), très efficaces. 
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Le 6 juillet nous nous sommes retrouvés dans 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain pour un concert de 

musique classique proposé par Claire et Maxime 

Duprez, nouveaux résidents de notre commune. 

!ǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŀƳƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aǳǎƛŎƛŜƴǎ 

Amateurs de Lyon, les instruments à corde se sont 

unis pour nous enchanter avec des morceaux de 

grands musiciens. 

Chaque morceau était introduit par des explications 

ŦƻǊǘ ǳǘƛƭŜǎ  ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ 

contenu des partitions.  

Les organisateurs nous promettent de 

recommencer au début du mois de juillet 2025, avec 

un programme enrichi et de nouveaux instruments. 

Le rendez-vous est pris ! 

 

 

En novembre, la troupe théâtrale La Germinoise nous a emmenés dans un pittoresque voyage dans le train 

express 7100. [Ŝǎ ŀŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎΣ ŎΩŜǎt le cas de le dire ! Ils ont même embarqué un 

chien ŦŀƴǘŀǎǉǳŜ όǾƻƛǊ ǇƘƻǘƻύ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀǾŜƴǘǳǊŜǎΦ [ΩŀƴƛƳŀƭ όΗύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜΦ 

Nous serons fidèles au rendez-vous pour les applaudir  à nouveau en novembre 2025. 
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Le 1er ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜs familles a organisé 

dans la salle des fêtes le marché de Noël. Les clients 

étaient au rendez-vous. Plusieurs exposants étaient 

ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊƳŀƛƴΦ [ΩŀǇŞǊƛǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ƘǳƛǘǊŜǎ ƻƴǘ 

enchanté les papilles et les esprits. Les petits ont eu la 

chance de croiser le Père Noël !  

Nous espérons que le Père Noël reviendra dans les 

prochaines années car il y a eu trois naissances à Saint 

Germain en 2024 (voir la page état civil) et ces jeunes 

Germinois seront ravis de se joindre à ceux qui les ont 

précédés. 

La veille du Marché de Noël, le Téléthon a proposé sa 

marche annuelle et les repas à emporter (voir page XX) 

 !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳent 

de la Loire, nous avons mis en place un trottoir le 

long de la RD 39, route de Belmont. Cela permet de 

ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ǇƛŜŘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-nique et au jeu de 

ōƻǳƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƴƻǳǎ  ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ  ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ŎŜ 

chemin piéton à travers la parcelle, désormais 

propriété de la mairie, pour rejoindre le chemin de 

la Madone. Les promeneurs pourront ainsi rejoindre 

le clos de la Madone, ou en revenir,  en évitant de 

marcher sur la route.    
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En plus de la création du trottoir le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ŜƭƳƻƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǊŜŦŀƛǘ ƭΩŜƴǊƻōŞ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ¢ǊŝǾŜǎ Ŝǘ CŞƴƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ!ŎƘƛƴǘǊŜΣ ƻǴ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦŀƛǊŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ 

Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎenté une dépense de plus de 100 000 

euros, abondée par les subventions du conseil départemental de la Loire.  

 

Nous aurons aussi besoin de subventions pour remettre en état les routes abîmées par les itempéries. A 

±ŀǾǊŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ route. Tout le revêtement a été arraché. Le profil de la voie devra être 

changé (en V) pour prévenir tout risque de récidive. Par ailleurs, le pont qui franchit le Mussy entre le Rayé 

et Rivier a souffert du fort débit de la rivière. Elle a gravement endommagé les fondations de la route et du 

pont. La circulation a dû être interdite.  
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HISTOIRE DES ROUTES ENTRE LES ECHARMEAUX ET CHAUFFAILLES 

Outre son intérêt en tant que notre « route de Lyon », ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 

ǉǳƛ Ŧǳǘ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǾƻƛǊe international. 

vǳŀƴŘ ƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎ : la D485 (notre ancienne 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ Ŝǘ ƭŀ 5пмп ό[ŀ ǾƛŜƛƭƭŜ ǊƻǳǘŜύ ǉǳƛ ŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ŎƾǘŜ Ł ŎƾǘŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
(entre cinquante mètres et quelques centaines de mètres). La consultation simultanée des cartes 
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ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ LDb ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎΦ {Ωȅ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie basse, la rivière du Botoret et depuis 1900 la ligne ferroviaire. Si on part du col des 
Echarmeaux (720m), ce faisceau de circulation se dirige dans un axe est-ouest vers Chauffailles 
όпнлƳύ ǉǳΩƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ όŀǳ ƴƻǊŘύ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǎŎŜŀǳΣ ƻƴ 
trouve successivement Propières, Azolette, St Germain-la-aƻƴǘŀƎƴŜΦ ! ƎŀǳŎƘŜ όŀǳ ǎǳŘύ ŎΩŜst 
Belleroche et plus à distance Belmont-de-la-Loire. Pour la bonne compréhension, on distinguera 
trois tronçons routiers à peu près équivalents :  

 

- Les Echarmeaux-La Coine, où on est sur le sommet du relief ;  

- La Coine-La Guillermière qui est un tronçon à forte pente sur le flanc sud de la montagne ;  

- La Guillermière-/ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎ ƻǴ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƭŜ .ƻǘƻǊŜǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

[Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜƴǘǊŜ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƳǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ [ƻƛǊŜ όtƻǳƛƭƭȅ ǎƻǳǎ-Charlieu) 

et la Saône (Belleville-sur-{ŀƾƴŜύΦ 5Ŝ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ·L·ème siècle les grands chemins étaient 

mal entretenus et dangereux. De ce fait, on a utilisé autant que possible la voie fluviale pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ /ΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 

un peu mieux entretenue que les autres, faisant communiquer la Saône (Belleville) et la Loire 

όtƻǳƛƭƭȅύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ [ȅƻƴΣ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŜ aƛŘƛΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

CǊŀƴŎŜ όǾƻƛǊ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜύ Ŝǘ tŀǊƛǎ όǊƻǳǘŜ Řǳ .ƻǳǊōƻƴƴŀƛǎΣ Ŏŀƴŀƭ [ƻƛǊŜ {ŜƛƴŜύΦ 

! ƭΩŞǇƻǉǳŜ wƻƳŀƛƴŜΧ 

Notre région est sillonnée de voies romaines. Une 

voie venant de Lyon (Lugdunum) via Belleville, 

Beaujeu, Les Echarmeaux, traverse Chauffailles, 

puis gagne Charolles, Toulon-sur-Arroux Χ Ŝǘ 

Autun (Augustodunum). Cette même voie donne 

aussi après Chauffailles une bifurcation vers 

ƭΩƻǳŜǎǘ Χ/ƘŀǊƭƛŜǳ Χtƻǳƛƭƭȅ. La voie romaine 

transversale ainsi créée entre Belleville et Pouilly 

ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛǘŜǊ ǇǳōƭƛŎǳƳΦ Le caractère 

romain de notre voie ne fait pas de doute pour les 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇŜǳǘ 

que les Romains aient simplement réaménagé 

certains tronçons de la « vieille ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƛƴ », 

qui faisait communiquer les mines de la Bretagne 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ [ŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƛƴ Şǘŀƛǘ 

elle aussi autant que possible fluviale, empruntant 

ƭŀ [ƻƛǊŜ Ǉǳƛǎ ƭΩŀȄŜ {ŀƾƴŜ-Rhône. A partir des 

années 2000 avant J.C., on fabriquait du bronze 

(très recherché) en alliant étain et cuivre. 
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[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻƳŀƛƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƎŀǊŘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǾŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ !ǎǘŞǊƛȄΦ 9ƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƛŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǘǘŜƭŀƎŜ Ŝǘ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ 

zones pour croiser. Au temps des Romains, outre au commerce débutant, ces routes servaient à 

sécuriser et à coloniser le pays. 

Le passage de la voie romaine à Chauffailles a été confirmé par la découverte ŘΩǳƴŜ ǎǘŝƭŜ ƎǊŀǾŞŜ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛenne église (1839). 

 Une tradition locale nomme voie romaine un chemin empierré, fort évocateur, au voisinage du 

ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ȅǘǊƛŝǊŜ Ł .ŜƭƭŜǊƻŎƘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƻƴ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊƭŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǊƻƳŀƛƴ όŘƻƴǘ ƛƭ ƴŜ 

reste rien actuellement), parallèle à la D485 à La Joie. La localisation parait logique mais à ma 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊƻƳŀƛƴΦ aŜǎ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǊƻƳŀƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƴƻǎ 

ŎƘŜƳƛƴǎΧ 5ŀƴǎ ŎŜ cas, on ne peut formuler que des hypothèses basées sur la logique et la 

toponymie. Les caractéristiques habituelles des voies romaines sont leurs rectitudes, leur exposition 

favorable à mi- ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩacceptation de 

ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΧ 

Pour ces raisons et concernant le tronçon supérieur de notre chemin, on évoquerait une similitude 

de parcours avec la description de la plus ancienne voie connue, avant les années 1300, faite dans 

« Histoire de Belleroche » paǊ ƭΩŀōōŞ /ƻƳōȅΦ hƴ ǾŜǳǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎŀǳŎƘŜ όŀǳ ǎǳŘύ ŘŜǎ 

Echarmeaux, partant du vieux chemin de Beaujeu à Thizy (via le Mont Pinay sur le cadastre 

napoléonien) vers le Mont Joly ou plus logiquement vers le Perron. On descend ensuite au voisinage 

des Petits Echarmeaux (plus certainement encore plus au sud vers La Cytrière) puis vers La Grefferie, 

Le Fougerat, la Joie et on va rejoindre les chemins historiques médiévaux à La Coine. 

Pour le tronçon la Coine-la Guillermière, on suppose aussi un passage plus à gauche au sud des 

ŎƘŜƳƛƴǎ ƳŞŘƛŞǾŀǳȄ ǉǳΩƻƴ ǾŜǊǊŀ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜƴǳŜǎ ŘŜ CŞƴƛŜǊ ŎƾǘŞ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ 

descendant le plus directement possible sur La Guillermière. Notons que du côté sud de ce tronçon, 

on trouve un lieu-dit : Château-Gaillard. Ce toponyme peut évoquer une maison forte requalifiée à 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ ōŀǊōŀǊŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǊƻƳŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Řǳ 

hameau Chuzeville puis suivant en partie le chemin intitulé des Gadonnières à Montveneur, ou le 

chemin ŘŜ /ƘǳȊŜǾƛƭƭŜ Ł aƻƴǘǾŜƴŜǳǊ ǎƛ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ƴŀǇƻƭŞƻƴƛŜƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ όŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ont pensé voir des dalles caractéristiques, mises à jour lors de travaux forestiers. Personnellement, 

ƧŜ ƴΩŀƛ ǊƛŜƴ Ǿǳ de caractéristique à ce niveau. 

Pour le dernier tronçon La Guillermière-Chauffailles, la voie romaine devait éviter les bords du 

Botoret, en remontant vers Verdier et, de là, gagner directement (via le chemin des Butteries) la rue 

du Beaujolais pour entrer Řŀƴǎ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ là notre seule certitude ; un dallage 

caractéristique ayant été mentionné lors de la réfection de la rue du Beaujolais en 1930.  
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DURANT LE HAUT-ah¸9b !D9Χ 

Cette période est toujours décrite comme une phase de régression pour le commerce, avec des 

chemins qui tombent en désuétude. Des traces écrites de réactivation commerciale concernant La 

Guillermière existent avant 1300. 

DU XIVème (1300) AU MILIEU DU XVIIIème (1750) 

/ΩŜǎǘ Ł cette période que notre voie de transport Chauffailles-Les Echarmeaux va, par ses retombées 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ La portion supérieure de cet itinéraire (Les 

Echarmeaux- La Coine) va connaitre un premier changement. Vers 1300, le trajet est probablement 

celui que nous ont laissé les Romains avec un passage à gauche (au sud) des Echarmeaux (Mont-Joly 

ƻǳ [Ŝ tŜǊǊƻƴύΣ Ǉǳƛǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄΣ ŘŜ [ŀ DǊŜŦŦŜǊƛŜΣ ŘŜ CƻǳƎŜǊŀǘΧ pour arriver 

à La Coine. En 1300, le transpoǊǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘ ǎƛ ƻƴ ǎŜ ŦƛŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǇŞŀƎŜ ǉǳΩŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ƭŜ 

seigneur de Belleroche Guichard de Marzé.  
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŎŜǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝre carte établie par Cassini dont les repérages dateraient de 

мтпрΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ 

5ммпΣ 5рл ŎƾǘŞ ǎǳŘ όǾƛŜƭƭŜ ǊƻǳǘŜύ Ŝǘ ƭŀ 5пур ό5оурύ ŎƾǘŞ bƻǊŘΦ /Ŝ ŎƘŜƳƛƴΣ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜǊŀ ǇŀǊ 

cƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜ /ŀǎǎƛƴƛΣ ǎǳƛǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ [ƻƛǊŜ-Rhône. Après la Croix Botton (où il 

ŎǊƻƛǎŀƛǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ŜƭƭŜǊƻŎƘŜ Ł .ƻǘǘƻƴύΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ [ŀ /ƻƛƴŜΦ hƴ ǎŀƛǘ 

ǉǳΩƛƭ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƛǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ пнκсфΦ !ǊǊƛǾŞ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5 пур ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ 

qui va vers Botton et Azole, le chemin de Cassini rejoignait directement le bas de La Coine, coupant 

ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ WƻƛŜΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ǊŜŘŜǾƛŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǊŜƳƻƴǘŜ ǎǳǊ /ƻǊƴŀǊŘΦ 

Pour le deuxième tronçon La Coine-La Guillermière, au moins deux itinéraires parallèles distants de 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳŎŎŞŘŞǎ όŘŜǇǳƛǎ /ƻǊƴŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ 

notre actuelle D485). En effet, la pente et les eaux venues de Fénier ont fait déplacer le chemin vers 

ƭŜ ǎǳŘ όŘΩƻǴ ƭŀ ŎƘƛŎŀƴŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ƴŀǇƻƭŞƻƴƛŜƴύΦ ±ǳ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ǇŜǳǘ-être y a-t-

il eu une utilisation conjointe des deux chemins parallèles en sens unique pour permettre un 

éventuel croisement ? 

 

Pour le troisième tronçon : La Guillermière-/ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǘŞ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊǳŜ Řǳ .ŜŀǳƧƻƭŀƛǎ όǾƻƛŜ ǊƻƳŀƛƴŜύΦ hƴ ŀ ŘǶ ǾƻǳƭƻƛǊ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ .ƻǘƻǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

marécageuses (entre Verdier et le chemin des Butteries). En effet, « vers 1680, le roi louis XIV 

autorise la rénovation de la route qui joint la Loire au Rhône ». A Chauffailles, à cette occasion, la 

partie initiale du vieux chemin de Saint-Germain est élargie et le quartier du Bois Dart 
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όƻǊǘƘƻƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜύ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ǘ DŜǊƳŀƛƴΣ ǇǊŜƴŘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ hƴ ȅ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƛƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ, à la limite 

de la cité, là où le chemin de St Germain bifurque à gauche, on réalise la percée de Champrond 

(D216, D371, à D114) qui retombe sur le chemin historique aux Acacias. 

A cette période, les retombées commerciales de notre voie de transport sont importantes pour 

ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ 1642 un canal fait communiquer la Loire et La Seine et nous « ouvre » 

un peu plus le marché parisien. Fini le temps où avec le mauvais état du chemin, on ne pouvait 

ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŃƴŜ ƻǳ ƭŜ ƳǳƭŜǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мрл ƪƎ ! On peut maintenant 

ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊǊŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊǎ Ł ōǆǳŦǎΦ [Ŝǎ ŎƘŜǾŀǳȄ sont moins performants en raison de la 

forte pente entre La Guillermière et La Coine.  Les produits transportés étaient essentiellement les 

Ǿƛƴǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ Řǳ .ŜŀǳƧƻƭŀƛǎΣ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊ Řǳ Ǿŀƭ ŘΩ!ǊŘƛŝǊŜΣ ƭŜ ōƻƛǎ Řǳ {ŀƛƴǘ wƛƎŀǳŘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ 

les produits teȄǘƛƭŜǎΦ bƻǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴ ŀ ŀǳǎǎƛ Ǿǳ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ Řǳ ŎƘŀǊƻƭŀƛǎ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŘΩǳƴŜ 

centaine de bêtes, allaient nourrir les Lyonnais. 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ŀ DǳƛƭƭŜǊƳƛŝǊŜ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǘΦ {ŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 

seigneurie avant 1300. DŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ όŦŀƳƛƭƭŜǎ WŀƴƛƴΣ 5ǳǇŜǊǊƻƴΣ .ŜƭƭŜǘΧ 

vers 1650). Ils interviennent dans le commerce, en particulier dans le transfert des produits textiles 

transformés à domicile par les locaux. Il y a aussi du travail pour le notaire pas toujours royal, les 

praticiens, les huissiers qui apportent leurs garanties pour les moindres transactions financières.  Il 

ȅ ŀ ōƛŜƴ ǎǶǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴΧ 

Notons que pendant cette période, les autorités administratives des provinces voisines ont essayé 

de capter la manne économique, en favorisant de nouveaux ports sur la Loire (Roanne, Marcigny). 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎƘŜ-sur-Saône (au XVème quand Beaujeu a 

perdu son statut de capitale du Beaujolais) qui a fait du tort à notre région. Les marchandises 

venues de Lyon et du midi court-circuitaient notre pays pour rejoindre la Loire en passant plus au 

sud par Thizy et Roanne. 

APRES 1750 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǾŜƴǳŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŀ voie terrestre   Saône-

[ƻƛǊŜΣ /ƘŀǊƭŜǎ DŀōǊƛŜƭ ŘŜ bŀƎǳΣ ǎŜƛƎƴŜǳǊ ŘŜ .ŜƭƭŜǊƻŎƘŜ όƳŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǊŞǎƛŘŀ ƧŀƳŀƛǎύ ǳǎŀ ŘŜ ǎƻƴ 

influence pour créer un nouvel itinéraire entre les Echarmeaux et la Loire. Après 1760, il fait 

construire la route de Nagu, connue maintenant, dans sa portion initiale, sous le nom de vieille 

routeΦ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǎǎŜ ŀǳȄ tŜǘƛǘǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄ όŎƾǘŞ ǎǳŘ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ 

Belleroche) puis à La Coine et de là descend directement au Pont de Montveneur pour remonter à 

gauche par les Quatre Vents (D50), Volailles puis Maizilly, Charlieu et Pouilly. La construction sera 

ƭƻƴƎǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ мтуф όŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎύΦ hǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ 

Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ .ŜƭƭŜǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ŘŜ bŀƎǳΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

ǉǳŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎƻƛǘ Ǉurement sur le futur département de la Loire. En conséquence, le chemin de 

Cassini périclite définitivement dans ses deux premiers tronçons. La Guillermière et Chauffailles 

sont court-ŎƛǊŎǳƛǘŞǎΦ [ŀ DǳƛƭƭŜǊƳƛŝǊŜ ƴŜ ǎΩŜƴ ǊŜƳŜǘǘǊŀ ǇŀǎΦ 
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±ŜǊǎ мттрΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳŃŎƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ [ȅƻƴ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ pour créer une 

bretelle entre le Pont de Montveneur et La Guillermière (D 114) dans le but de restimuler 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ƭƻƴƎǎ Ŝǘ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ Lƭ Ştait trop 

tard ! 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊŀ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘǊƻƴœƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł 

caractère locorégional. Entre 1850 et 1900, les convois du charbon de La Chapelle-sous-Dun vont 

vers Villefranche ; on descend du bois du Saint-Rigaud pour étayer la mine. La route est fréquentée 

par les lourdes carrioles des coquetiers commissionnaires tirées par des chevaux. Ils commercent 

régulièrement avec Lyon. Localement, ce sont les familles Giraud de Chauffailles, Gentils de 

Belleroche, et à un moindre degré la famille Aulas de la cime du bourg de Saint-Germain.  

AU XXème SIECLE 

On crée la ligne de chemin de fer vers 1900. Dans les années 1920, pour aller en train de Lyon à 

Chauffailles, il fallait compter ǇǊŝǎ ŘŜ р ƘŜǳǊŜǎ ŎŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴ ǎΩŀǊǊşǘŀit dans chaque village de la vallée 

ŘΩ!ȊŜǊƎǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǊƎŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŎŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜǎ 

routes en terre sur de longues distances. 

Au début du siècle à Chauffailles, on détourne le Botoret et on crée au Foulon la route de Lyon 

étiquetée N485, puis déclassée qui, pendant un siècle, sera la route la plus utilisée pour rejoindre 

les Echarmeaux.  

Remarque 

Il est curieux dŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ [Ŝǎ 9ŎƘŀǊƳŜŀǳȄ Ŝǘ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ƻǳ 

maintenant, il y a pratiquement toujours eu deux itinéraires très voisins distants seulement de 

quelques centaines de mètres, même souvent de quelques dizaines de mètresΦ WŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

de plus, il faut voir là, les conséquences de notre positionnement à la frontière, jadis de deux 

provinces, puis de deux départements et maintenant de deux régions. On a souvent entendu dire 

par les locaux « il vaudrait mieux avoir une bonne que deux mauvaises ».  

            Jean-Michel Labrosse 
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Si vous souhaitez prendre contact avec une association ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ, vous trouverez qui 
contacter ci-dessous : 

NOM 

CONTACT 
 

NOM ET PRENOM ADRESSE TEL 

Association des familles Romain ODIN 
25, route de Fénier 
42670  St Germain la Montagne 

06 15 85 31 59 

Comité des fêtes Pascal BRIDAY 
4 Chemin de Petit 
42670 St Germain la Montagne 

06 82 24 25 21 

Troupe théâtrale « La 
Germinoise » 

Benoît CARTERON 
184, rue de la gare 
71740 ς St Maurice les 
Châteauneuf 

06 98 56 28 27 

Société communale de chasse Daniel MAZILLE 
нооΣ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩŞǘŞ 
69790 Azolette 

06 69 32 45 39 

Club des Bruyères (les Aînés de 
la commune) 

Michel ISNARD 
255, chemin de Fonterette 
42670 St Germain la Montagne 

06 25 92 49 28 

Classe en 1 Jacky MICHEL 
451 Chemin du Bois de Vernay 
42670 St Germain la Montagne 

04 77 63 69 09 

Classe en 2 Frédéric LAPOUTE 
751 Route de Buisson 
42670 St Germain la Montagne 

04 77 63 79 62 

Classe en 3 Jean-Paul BRIDAY 
Lamont 
71170 Chauffailles 

03 85 84 68 49 

Classe en 4 Stéphane DUBESSY 
100 petite Route de Fénier 
42670 St Germain la Montagne 

04 74 03 77 57 
06 83 56 40 63 

Clase en 5 Bruno ODIN 
24 Chemin de la Madone 
42670 St Germain la Montagne 

04 77 63 69 69 

Classe en 6 Raymond BRIDAY 
704, Route de Belmont 
71170 Chauffailles 

03 85 26 08 85 

Classe en 7 Patrick DEGUT 
178 Route de Fénier 
42670 St Germain la Montagne 

04 77 63 71 22 

Classe en 8 Guy VERMOREL 
1520 Chemin de Vernay 
42670 St Germain la Montagne 

04 77 63 61 32 

Classe en 9 Jacques LESPINASSE 
7 Rue Cul de Bouteille 
69620 Saint Vérand 

06 80 45 15 94 

Classe en 0 Patricia CAPRON 
фл wǳŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ 
42670 St Germain la Montagne 

04 78 03 81 94 

Chant Solange CHARNAY 
3 Route de Chauffailles 
42670 St Germain la Montagne 

06 04 45 20 54 

Gym Marie-Claude MICHEL 
451 Chemin du Bois de Vernay 
42670 St Germain la Montagne 

06 71 71 10 56 

Yoga Claire MILLET 
255, chemin de Fonterette 
42670 St Germain la Montagne 

 06 25 25 52 86 
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[Ŝ ǎŀƳŜŘƛ ол ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳe la journée du 

Téléthon  entre Belleroche et Saint-Germain-la-Montagne. Les habitants des deux communes ont 

Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛΣ Ł ƳƛŘƛΣ Řǳ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

saucisson pommes de terre avec de délicieuses crêpes en dessert. 

 Précédé du concert « The Fallen Birds », un repas dansant avec lasagnes, fromage, dessert a 

rassemblé 140 personnes à la salle des fêtes de Belleroche. Entre les deux communes, une centaine 

de repas ont été emportés. Un chèque de 3068 euros a pu être remis à AFM Téléthon (plus 210 

euros de dons). Le comité des fêtes remercie tous les participants et tous les bénévoles qui ont aidés 

à la préparation de cette journée. 

Nous rappelons que le Comité des fêtes met à votre disposition du matériel pour vos fêtes de 

famille ou réunions associatives. 

Matériel 

1 table + 2 bancs :     3 euros 
Friteuse               :   30 euros,  Barbecue à gaz    :   60 euros 
1 barnum            :   80 euros   (le montage doit être réalisé par vos soins) 
2 barnums           : 150 euros  (le montage doit être réalisé par vos soins) 

                      Contacts : Pascal Briday 06 82 24 25 21 ς Fabienne Labrosse 06 79 15 12 12. 

Les personnes qui souhaitent louer les barnums doivent les emmener par leurs propres moyens. 

Les membres du Comité des Fêtes vous souhaitent une Très Heureuse et Douce Année 2025 

 
 /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƛƭ ǇƭŜǳǾŀƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ {ŀǇƛƴǎΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 
ƳŀǊŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞΣ 
п Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлно Η bƻǳǎ 
ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 
ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ƴƻǳǎ ŀƛŘŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł 
ǎƻƴ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлнрΣ ƭŀ 
ƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ ǎŀǇƛƴǎ Ǿƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘ ƭŜ нс 
ŀǾǊƛƭΦ 
 

 
[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ōǳǾŜǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ ƳŝǊŜǎ ŀ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎǳŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ну ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŜŀǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎΦ 
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[Ŝ aŀǊŎƘŞ ŘŜ bƻšƭ ŀ ŀǳǎǎƛ ŀǘǘƛǊŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ όǾƻƛǊ ǇŀƎŜ мфύΦ 
9ƴ нлнрΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊƻƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǾƻƛǊ ǇŀƎŜ отύ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ нм ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ мer mardi de chaque mois pour 

ǎΩŀƳǳǎŜǊ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƧŜǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ ¦ƴ ǇŜǘƛǘ ǊŜǇƻǊǘŀƎŜ ǇƘƻǘƻ ŘŜ la 

galette des rois ainsi que de notre sortie à La Clayette le 13 août 

 

 

 

 

   

¢ƻǳǘ ƭŜ /ƭǳō Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ŀƴƴŞŜ нлнр Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǇƭŀƛǎƛǊ 

ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ т Ł тт ŀƴǎ Χ et plus bien sûr ! 
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La troupe théâtrale la Germinoise a été heureuse de partager son 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ζ ƭΩ9ȄǇǊŜǎǎ тлмлл η ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ {ǘ DŜǊƳŀƛƴΦ [ŀ ǘǊƻǳǇŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ мт 

membres dont 6 acteurs.  

bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŦƛŘŝƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ǉƻur sa 

présence, son soutien et ses rires ! Envie de vivre ou revivre le voyage 

de notre spectacle ? Rendez-vous les 25 et 26 janvier à la salle de 

théâtre de Belmont de la Loire!  BONNE ANNEE A TOUS 

 
CƻǊǘŜ ŘΩune trentaine de membres, avec de nouveaux adhérents 
issus de la commune, la société de chasse participe activement à la 
régulation des populations de gibier. 
Au début de janvier 2025, le tableau de chasse est le suivant : 8 
sangliers, 9 chevreuils, 5 renards.  
 
   

Le groupe de chant poursuit ses activités, avis aux amateurs ! 

Le groupe de gym se réunit tous les jeudis soirs à la salle des fêtes 

de20h00 à 21h00.  Pour tout renseignement,   

contacter Marie-Claude MICHEL.

Les lundis soirs à la salle des fêtes de 18h à 19h 
pour tout renseignement, contacter 
Claire MILLET 

 

  


